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feî)  Perfectionnement  aux  paumelles  d'articulation  d'un  ouvrant  sur  un  dormant. 
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@  Perfectionnement  aux  paumelles  à  fiche,  réa- 
lisant  l'articulation  d'un  ouvrant  (14)  pivotant 
vis-à-vis  d'un  dormant  (28)  fixe,  ces  paumelles 
étant  constituées  au  moyen  de  deux  charnons 
tubulaires  cylindriques  (2,3)  adjacents  et  à  tra- 
vers  lesquels  s'engage  une  broche  d'articula- 
tion  commune  (32),  ces  charnons  étant  chacun 
solidaire  d'une  patte  latérale  de  fixation  (5)  sur 
l'ouvrant  (14)  et  le  dormant  (28)  respectivement, 
en  autorisant  le  libre  débattement  du  premier 
par  rapport  au  second. 

Selon  l'invention,  ce  perfectionnement  se 
caractérise  en  ce  que  chacun  des  deux  char- 
nons  (2,3)  comporte,  dans  sa  patte  latérale  de 
fixation  (5),  respectivement  solidarisée  de  l'ou- 
vrant  (14)  et  du  dormant  (28),  s'étendant  parallè- 
lement  à  son  élément  tabulaire  (4),  une  rainure 
de  montage  et  d'immobilisation  (13)  d'un  joint 
d'étanchéité  (22,29),  faisant  saillie  vers  l'exté- 
rieur  de  la  patte  (5)  sous  cet  élément  tubulaire, 
de  telle  sorte  que,  en  position  d'appui  de  l'ou- 
vrant  sur  le  dormant,  les  joints  portés  par  les 
deux  pattes  soient  dans  le  prolongement  l'un  de 
l'autre,  en  assurant  la  continuité  de  l'étanchéité 
au  droit  de  la  paumelle  (1). 

FIG.  2 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  perfection- 
nement  apporté  aux  paumelles  à  fiche,  réalisant  l'ar- 
ticulation  d'un  ouvrant  pivotant  vis-à-vis  d'un  dormant 
fixe,  ces  paumelles  étant  constituées  de  façon  clas- 
sique  au  moyen  de  deux  charnons  tubulaires  cylindri- 
ques  adjacents  et  à  travers  lesquels  s'engage  une 
broche  d'articulation  commune,  ces  charnons  étant 
chacun  solidaire  d'une  patte  latérale  de  fixation  sur 
l'ouvrant  et  le  dormant  respectivement,  en  autorisant 
le  libre  débattement  du  premier  par  rapport  au  se- 
cond. 

Dans  les  réalisations  classiques  de  tels  ensem- 
bles  articulés,  notamment  pour  châssis  de  fenêtres, 
portes  ou  analogues,  où  le  dormant  et  l'ouvrant  sont 
réalisés  au  moyen  de  profilés  métalliques,  générale- 
ment  en  aluminium,  il  est  avantageux  sinon  nécessai- 
re  de  réaliser  un  montage  qui  assure  une  étanchéité 
satisfaisante  à  l'air  et  à  l'eau,  lorsque  l'ouvrant  est  ap- 
pliqué  et  verrouillé  sur  le  dormant,  ainsi  que  de  bon- 
nes  performances  du  point  de  vue  de  l'isolation 
acoustique. 

On  peut  en  particulier  viser  à  satisfaire  ces  impé- 
ratifs  de  la  façon  la  plus  simple,  en  disposant  sur  l'ou- 
vrant  un  joint  qui  s'étend  sur  toute  la  périphérie  des 
profilés  formant  son  châssis,  vers  l'extérieur  de  celui- 
ci,  ce  joint,  destiné  à  venir  se  comprimer  entre  l'ou- 
vrant  et  le  dormant,  étant  habituellement  interrompu 
au  droit  des  paumelles  d'articulation  de  cet  ouvrant, 
ce  qui  dès  lors  rompt  l'étanchéité  en  cet  endroit  et 
peut  entraîner  des  inconvénients,  surtout  si  l'ouvrant 
présente  une  paroi  externe  exposée  aux  intempéries. 

Dans  un  montage  plus  perfectionné,  on  a  déjà 
prévu,  de  façon  également  connue  dans  la  technique 
de  réalisation  de  châssis  en  menuiseries  métalliques, 
de  munir  l'ensemble  articulé  d'un  système  dit  à  dou- 
ble  barrière,  formé  de  deux  joints  distincts  et  parallè- 
les,  respectivement  portés  par  l'ouvrant  et  le  dormant 
et  qui  réalisent  entre  ceux-ci  une  sorte  de  cage  cen- 
trale  continue,  dont  la  pression  est  en  équilibre  avec 
celle  qui  règne  à  l'extérieur  de  l'ouvrant,  de  manière 
à  permettre  une  évacuation  convenable  de  l'eau  qui 
a  pu  s'infiltrer  dans  cette  cage.  Cependant,  cette  so- 
lution  exige  à  nouveau  d'interrompre  le  premier  joint 
en  partie  haute  du  châssis  pour  réaliser  cet  équilibre, 
l'étanchéité  à  l'air  devant  être  réalisée  par  le  second 
joint  situé  plus  près  de  l'intérieur  du  local.  Dans  ces 
conditions  et  comme  dans  le  cas  précédent,  cette  se- 
conde  barrière  n'est  pas  parfaite,  du  fait  des  discon- 
tinuités  nécessairement  créées  au  droit  des  paumel- 
les  d'articulation  et  du  délardement  du  joint  corres- 
pondant  effectué  à  cet  endroit  entre  les  extrémités 
opposées  des  deux  charnons  de  chacune  de  celles- 
ci. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  perfection- 
nement  apporté  aux  paumelles  du  genre  en  question, 
qui  évite  un  tel  délardement,  en  permettant  notam- 
ment  au  joint  d'étanchéité,  en  particulier  à  celui  qui 
constitue  la  seconde  barrière  dans  la  partie  de  ce 

joint  qui  s'étend  au  droit  des  paumelles,  de  ne  pas 
comporter  de  discontinuités  notables  d'une  extrémité 
à  l'autre  de  ces  dernières  entre  les  deux  charnons  et 
leurs  pattes  de  fixation  respectivement  sur  l'ouvrant 

5  et  le  dormant,  le  joint  étant  seulement  sectionné  de 
part  et  d'autre  du  charnon  solidaire  du  dormant  afin 
de  permettre  le  pivotement  vis-à-vis  de  celui-ci  du  se- 
cond  charnon  relié  à  l'ouvrant. 

A  cet  effet,  le  perfectionnement  considéré  se  ca- 
10  ractérise  en  ce  que  chacun  des  deux  charnons 

comporte,  dans  sa  patte  latérale  de  fixation,  respec- 
tivement  solidarisée  de  l'ouvrant  et  du  dormant, 
s'étendant  parallèlement  à  son  élément  tubulaire, 
une  rainure  de  montage  et  d'immobilisation  d'un  joint 

15  d'étanchéité,  faisant  saillie  vers  l'extérieur  de  la  patte 
sous  cet  élément  tubulaire,  de  telle  sorte  que,  en  po- 
sition  d'appui  de  l'ouvrant  sur  le  dormant,  les  joints 
portés  par  les  deux  pattes  soient  dans  le  prolonge- 
ment  l'un  de  l'autre,  en  assurant  la  continuité  de 

20  l'étanchéité  au  droit  de  la  paumelle. 
Grâce  à  l'invention,  chaque  charnon  est  ainsi  as- 

socié  à  un  joint  qui,  lorsque  l'ouvrant  est  appliqué  sur 
le  dormant,  assure  la  continuité  de  l'étanchéité  du 
montage,  en  combinaison  avec  les  parties  de  ce 

25  même  joint  qui,  de  façon  classique,  se  prolongent  sur 
l'ouvrant  au-delà  de  la  paumelle,  d'un  côté  et  de  l'au- 
tre  de  cette  dernière. 

Selon  l'invention,  aucun  délardement  du  joint 
n'est  donc  nécessaire,  la  continuité  de  ce  joint,  en  po- 

30  sition  fermée  de  l'ouvrant,  étant  assurée  sur  la  totalité 
de  la  périphérie  de  l'ouvrant,  sauf  seulement  au  droit 
des  sectionnements  de  celui-ci  effectués  de  part  et 
d'autre  du  charnon  porté  par  le  dormant  afin  de  per- 
mettre  le  libre  pivotement  de  l'ouvrant  autour  de  l'axe 

35  de  la  broche  d'articulation  de  la  paumelle. 
Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 

tion,  où  l'ouvrant  est  constitué  d'un  châssis  formé  de 
profilés  métalliques  convenablement  raccordés,  la 
patte  de  fixation  du  charnon  de  cet  ouvrant  présente, 

40  en  section  droite,  un  profil  en  L,  avec  une  partie  ter- 
minale  fixée  sur  une  toile  du  profilé,  l'autre  partie,  so- 
lidaire  de  l'élément  tubulaire,  portant  la  rainure  de  ré- 
ception  du  joint,  laquelle  se  prolonge  dans  le  profilé 
de  l'ouvrant  par  une  rainure  de  même  section  prévue 

45  dans  un  tenon  de  support  solidaire  de  ce  profilé,  de 
telle  sorte  que  le  joint  d'étanchéité  puisse  être  monté 
en  continu  dans  ces  deux  rainures,  disposées  dans  le 
prolongement  l'une  de  l'autre. 

Avantageusement,  le  profilé  métallique  de  l'ou- 
50  vrant  comporte  un  bord  externe,  perpendiculaire  au 

plan  de  la  toile  sur  lequel  s'applique  la  partie  termina- 
le  de  fixation  du  charnon  de  la  paumelle,  ce  bord  ex- 
terne  étant  solidaire  du  tenon  muni  de  la  rainure  de  ré- 
ception  du  joint. 

55  De  préférence,  le  bord  externe  du  profilé  se  pro- 
longe  par  une  extrémité  enveloppante,  entourant  ex- 
térieurement  au  moins  en  partie  l'élément  cylindrique 
du  charnon  porté  par  l'ouvrant. 
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Selon  une  autre  caractéristique,  le  bord  extérieur 
du  profilé  de  l'ouvrant  comporte,  au-delà  du  charnon 
porté  par  ce  profilé,  un  second  tenon  aligné  avec  le 
premier,  formé  en  continuité  avec  celui-ci  sur  le  pro- 
filé  et  dans  lequel  est  monté  un  prolongement  du  joint 
d'étanchéité,  la  distance  séparant  les  deux  tenons 
étant  sensiblement  égale  à  la  largeur  de  la  patte  de 
fixation  du  charnon  porté  par  le  dormant,  qui  s'y  en- 
castre  lors  de  l'application  de  l'ouvrant  sur  le  dor- 
mant. 

D'autres  caractéristiques  d'une  paumelle  d'arti- 
culation  établie  conformément  à  l'invention,  apparaî- 
tront  encore  à  travers  la  description  qui  suit  d'un 
exemple  de  réalisation,  donné  à  titre  indicatif  et  non 
limitatif,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

-  La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  partielle 
d'une  paumelle  selon  l'invention,  dont  les  char- 
nons  comportent  des  rainures  de  montage  d'un 
joint  d'étanchéité,  ces  charnons  étant  illustrés 
sur  cette  Figure  préalablement  à  la  mise  en 
place  de  ce  joint. 

-  La  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  partielle 
de  la  paumelle  selon  la  Figure  1,  munie  dans 
chacun  de  ses  charnons  d'un  joint  d'étanchéi- 
té,  ces  charnons  étant  illustrés  avant  articula- 
tion  de  l'ouvrant  sur  le  dormant  autour  de  la 
broche  reliant  les  charnons. 

-  La  Figure  3  est  une  vue  en  perspective  analo- 
gue  à  la  Figure  2  mais  illustrant  les  charnons 
de  la  paumelle  après  assemblage  mutuel. 

-  Les  Figures  4  et  5  illustrent,  vus  en  coupe 
transversale,  un  ouvrant  et  un  dormant  pour 
châssis  de  fenêtre  ou  analogue,  respective- 
ment  en  position  de  fermeture  et  d'ouverture. 

Sur  ces  Figures,  la  référence  1  désigne  une  pau- 
melle  d'articulation  comportant,  de  façon  en  elle- 
même  connue,  deux  charnons  adjacents  2  et  3,  cons- 
titué  chacun  d'un  élément  tubulaire  cylindrique  4  et 
d'une  patte  de  fixation  5,  celle-ci  présentant  de  pré- 
férence  un  profil  épousant  en  section  droite  la  forme 
d'un  L,  avec  une  première  partie  6  solidaire  de  l'élé- 
ment  tubulaire  4  et  s'étendant  dans  un  plan  contenant 
une  génératrice  longitudinale  de  liaison  de  la  patte 
avec  cet  élément  tubulaire,  puis  une  seconde  partie 
terminale  7,  s'étendant  sensiblement  perpendiculai- 
rement  à  la  première.  Cette  partie  7  comprend  un  ta- 
lon  8  et  une  nervure  9,  permettant  son  immobilisa- 
tion,  selon  le  cas,  sur  l'ouvrant  ou  le  dormant  d'un 
châssis  de  fenêtre,  porte  ou  analogue,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  vis  de  blocage,  non  représentée,  s'enga- 
geant  dans  un  passage  10  perçé  dans  la  partie  7  de 
la  patte  5. 

Dans  l'exemple  représenté,  on  suppose,  de  façon 
en  elle-même  connue  dans  la  technique,  que  le  char- 
non  2  est  fixé  par  sa  patte  5  contre  un  profilé  consti- 
tuant  le  châssis  d'un  ouvrant  de  fenêtre  ou  autre,  le 
charnon  3  étant  pour  sa  part  solidarisé  d'un  dormant 

fixe,  destiné  à  recevoir  l'ouvrant  lors  de  la  réalisation 
de  la  fenêtre  ou  porte  considérée. 

Les  charnons  2  et  3  sont  munis  d'une  extension 
en  forme  de  pince  11  ,  prévue  dans  la  partie  6  des  pat- 

5  tes  de  fixation  5  de  ces  charnons  et  notamment  réa- 
lisée  lors  de  la  fabrication  de  ces  derniers,  cette  pince 
s'étendant  parallèlement  et  au  voisinage  des  élé- 
ments  tubulaires  4  des  charnons  correspondants.  La 
pince  11  délimite  à  chaque  fois  une  rainure,  respecti- 

10  vement  désignée  par  12  pour  ce  qui  concerne  le  char- 
non  2  et  par  13  pour  le  charnon  3. 

En  position  d'ouverture  de  la  paumelle,  illustrée 
sur  la  Figure  1,  les  rainures  12  et  13  sont  décalées, 
tandis  que  dans  la  position  de  fermeture,  comme  re- 

15  présenté  sur  les  Figures  3  et  4,  elles  sont  dans  le  pro- 
longement  l'une  de  l'autre,  en  permettant,  comme  on 
le  précise  ci-après,  la  continuité  d'un  joint  d'étanchéi- 
té,  uniquement  sectionné  aux  endroits  appropriés 
pour  autoriser  le  libre  débattement  d'un  charnon  par 

20  rapport  à  l'autre  lors  des  mouvements  de  l'ouvrant 
par  rapport  au  dormant. 

Sur  la  Figure  2,  on  retrouve  les  charnons  2  et  3 
de  la  paumelle  1  ,  le  charnon  2  étant  ici  représenté  so- 
lidarisé  par  sa  patte  de  fixation  5  d'un  profilé  métalli- 

25  que  faisant  partie  du  châssis  d'un  ouvrant  14  d'une 
porte  ou  fenêtre  (non  représentée  dans  son  ensem- 
ble). 

L'ouvrant  14  comporte  ainsi  une  toile  plane  15 
munie  de  deux  rails  parallèles,  respectivement  16  et 

30  1  7,  agencés  de  manière  à  permettre  le  montage  sous 
l'un  d'entre  eux  du  talon  8  de  la  partie  terminale  7  de 
la  patte  de  fixation  5  avec  appui  de  la  nervure  9 
contre  l'autre,  l'ensemble  étant  immobilisé  en  posi- 
tion  convenable  selon  la  longueur  du  profilé  14  par 

35  une  cale  d'appui  18. 
Le  profilé  de  l'ouvrant  14  comporte  parailleurs  un 

bord  extérieur  19,  qui  dans  l'exemple  de  réalisation 
représenté,  s'étend  perpendiculairement  à  la  toile  1  5, 
ce  bord  étant  muni  intérieurement  d'un  tenon  20, 

40  comprenant  une  rainure  21  ,  la  position  du  tenon  étant 
déterminée  par  construction  de  telle  sorte  que  cette 
rainure  21  se  place  sensiblement  dans  le  prolonge- 
ment  de  la  rainure  12  du  charnon  2  (voir  Figure  1), 
lorsque  celui-ci  est  immobilisé  dans  le  profilé  de  lafa- 

45  çon  indiquée  ci-dessus. 
Dans  cette  position,  un  joint  22  dont  la  section 

peut  être  variable  selon  les  applications  envisagées, 
la  forme  tubulaire  représentée  sur  les  dessins  n'ayant 
dès  lors  aucun  caractère  limitatif,  est  monté  dans  les 

50  rainures  12  et  21,  sans  aucune  solution  de  continuité, 
ce  joint  étant  seulement  arrêté  à  son  extrémité  23,  au 
droit  de  l'emplacement  occupé  par  le  charnon  3  une 
fois  la  paumelle  définitivement  assemblée. 

Le  profilé  de  l'ouvrant  14  comporte  un  second  te- 
55  non  24,  disposé  dans  le  prolongement  du  tenon  20  et 

formé  de  façon  continue  avec  celui-ci  sur  le  profilé, 
ce  dernier  étant  usiné  par  fraisage  pour  permettre  le 
montage  des  paumelles  aux  endroits  prévus.  Le  te- 

3 
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non  24  comporte  une  rainure  25  pour  le  montage  de 
la  partie  correspondante  26  du  joint  22,  celui  étant 
continu  et  arrêté  seulement  à  son  extrémité  27  en  re- 
gard  de  l'extrémité  23,  de  l'autre  côté  de  l'emplace- 
ment  réservé  au  charnon  3.  5 

Celui-ci,  illustré  sur  la  Figure  2  avant  montage  du 
profilé  de  l'ouvrant  14  est  pour  sa  part  solidarisé  par 
sa  propre  patte  de  fixation  5  d'un  dormant  fixe  (non 
représenté  sur  la  Figure  2  mais  apparaissant  sur  les 
Figures  4  et  5,  sous  la  référence  générale  28),  les  mo-  10 
dalités  d'immobilisation  de  ce  charnon  3  sur  le  dor- 
mant  28  étant  en  règle  générale  analogues  à  celles 
envisagées  pour  le  charnon  2  sur  l'ouvrant  14,  avec 
des  rails  16  et  17  et  une  cale  de  blocage  18  coopérant 
avec  le  talon  8  et  la  nervure  9  de  la  patte  de  fixation  15 
5  correspondante. 

Dans  la  rainure  13  du  charnon  3  est  alors  monté 
un  tronçon  de  joint  29,  dont  la  dimension  longitudina- 
le  correspond  à  celle  de  l'élément  tubulaire  4  de  ce 
charnon,  ce  tronçon  de  joint  présentant  des  sections  20 
d'extrémité  respectivement  30  et  31,  propres  à  venir 
se  disposer  exactement  en  regard  des  extrémités  23 
et  27  des  joints  22  et  26  portés  par  l'ouvrant  14  dans 
la  position  de  fermeture  de  ce  dernier  sur  le  dormant 
28,  illustrée  plus  particulièrement  sur  la  Figure  3.  Sur  25 
cette  dernière,  la  référence  32  désigne  la  broche  per- 
mettant  d'articuler  mutuellement  les  charnons  2  et  3 
par  engagement  de  celle-ci  selon  l'axe  commun  des 
deux  éléments  tubulaires  4  de  ces  charnons. 

Dans  cette  position,  les  joints  22,  29  et  26  sont  30 
dans  le  prolongement  strict  les  uns  des  autres,  en  as- 
surant  la  continuité  de  l'étanchéité  entre  l'ouvrant  et 
le  dormant,  y-compris  au  niveau  de  la  paumelle  1, 
avec  seulement  un  sectionnement  au  droit  des  extré- 
mités  23  et  30  d'une  part,  27  et  31  d'autre  part.  35 

Les  Figures  3  et  4  illustrent,  en  coupe  transver- 
sale,  le  montage  de  l'ouvrant  14  sur  le  dormant  28  par 
l'intermédiaire  de  la  paumelle  1  et  de  ses  charnons  2 
et  3  articulés  autour  de  la  broche  32. 

Sur  ces  Figures,  on  observe  comment  est  réali-  40 
sée  la  double  barrière  d'étanchéité  entre  l'ouvrant  14 
et  le  dormant  28,  d'une  part  au  moyen  du  joint  continu 
22,  29,  26,  d'autre  part,  au  moyen  d'un  second  joint 
continu  33,  porté  par  le  dormant  28  et  contre  lequel 
s'applique,  en  position  de  fermeture  de  l'ouvrant,  une  45 
portée  d'appui  34  de  ce  dernier,  l'ensemble  délimitant 
dans  cette  position  une  cage  fermée  35,  avantageu- 
sement  mise  en  équilibre  de  pression  avec  l'extérieur. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  bord  extérieur  19 
de  l'ouvrant  14  comporte  un  prolongement  36,  venant  50 
partiellement  entourer  la  paumelle  1  (voir  Figures  3  et 
4).  Dans  cet  exemple  enfin,  l'ouvrant  est  illustré  muni 
d'un  vitrage  central  37  à  double  paroi,  respective- 
ment  38  et  39  ;  bien  entendu,  cette  dernière  disposi- 
tion  importe  peu  à  l'invention,  l'ouvrant  pouvant  le  cas  55 
échéant  être  constitué  par  un  panneau  plein,  notam- 
ment  dans  le  cas  d'une  porte. 

On  réalise  ainsi  une  paumelle  d'articulation  d'un 

ouvrant  sur  un  dormant,  permettant  d'assurer  une 
continuité  pratiquement  parfaite  du  joint  d'étanchéité 
porté  par  l'ouvrant,  améliorant  de  façon  tout  à  fait  re- 
marquable  l'efficacité  de  l'isolation  procurée  par  la 
seconde  barrière  que  réalise  ce  joint  dans  un  monta- 
ge  classique,  notamment  en  évitant  le  délardement 
de  ce  joint  au  droit  de  la  paumelle  d'articulation.  Ce 
système  améliore  aussi  les  performances  du  monta- 
ge,  non  seulement  vis-à-vis  de  l'étanchéité  à  l'air  et  à 
l'eau,  mais  également  en  ce  qui  concerne  l'isolation 
acoustique. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  li- 
mite  pas  à  l'exemple  de  réalisation  plus  spécialement 
décrit  dans  ce  qui  précède  en  référence  aux  dessins 
annexés;  elle  en  embrasse  au  contraire  toutes  les  va- 
riantes. 

Revendications 

1  -  Perfectionnement  aux  paumelles  à  fiche,  réa- 
lisant  l'articulation  d'un  ouvrant  pivotant  vis-à-vis  d'un 
dormant  fixe,  ces  paumelles  étant  constituées  au 
moyen  de  deux  charnons  tubulaires  cylindriques  ad- 
jacents  et  à  travers  lesquels  s'engage  une  broche 
d'articulation  commune,  ces  charnons  étant  chacun 
solidaire  d'une  patte  latérale  de  fixation  sur  l'ouvrant 
et  le  dormant  respectivement,  en  autorisant  le  libre 
débattement  du  premier  par  rapport  au  second,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chacun  des  deux  charnons  (2,  3) 
comporte,  dans  sa  patte  latérale  de  fixation  (5),  res- 
pectivement  solidarisée  de  l'ouvrant  (14)  et  du  dor- 
mant  (28),  s'étendant  parallèlement  à  son  élément  tu- 
bulaire  (4),  une  rainure  de  montage  et  d'immobilisa- 
tion  (12,  13)  d'un  joint  d'étanchéité  (22,  29),  faisant 
saillie  vers  l'extérieur  de  la  patte  sous  cet  élément  tu- 
bulaire,  de  telle  sorte  que,  en  position  d'appui  de  l'ou- 
vrant  sur  le  dormant,  les  joints  portés  par  les  deux 
pattes  soient  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre,  en 
assurant  la  continuité  de  l'étanchéité  au  droit  de  la 
paumelle  (1). 

2  -  Perfectionnement  selon  la  revendication  1, 
dans  un  mode  de  réalisation  où  l'ouvrant  (14)  est 
constitué  d'un  châssis  formé  de  profilés  métalliques 
convenablement  raccordés,  caractérisé  en  ce  que  la 
patte  de  fixation  (5)  du  charnon  (2)  porté  par  cet  ou- 
vrant  présente,  en  section  droite,  un  profil  en  L,  avec 
une  partie  terminale  (7)  fixée  sur  une  toile  (1  5)  du  pro- 
filé,  l'autre  partie  (6),  solidaire  de  l'élément  tubulaire 
(4),  portant  la  rainure  de  réception  (12),  du  joint  (22), 
laquelle  se  prolonge  dans  le  profilé  de  l'ouvrant  par 
une  rainure  (21)  de  même  section  prévue  dans  un  te- 
non  de  support  (20  )  solidaire  de  ce  profilé,  de  telle 
sorte  que  le  joint  d'étanchéité  (22)  puisse  être  monté 
en  continu  dans  les  rainures  (12,  21)  disposées  dans 
le  prolongement  l'une  de  l'autre. 

3  -  Perfectionnement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  profilé  de  l'ou- 

4 
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vrant  (14)  comporte  un  bord  externe  (19),  perpendi- 
culaire  au  plan  de  la  toile  (1  5)  sur  lequel  s'applique  la 
partie  terminale  (7)  de  fixation  du  charnon  (2)  de  la 
paumelle  (1),  ce  bord  externe  étant  solidaire  du  tenon 
(20)  muni  de  la  rainure  (21)  de  réception  du  joint  (22).  5 

4  -  Perfectionnement  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  bord  externe  (19)  du  profilé 
se  prolonge  par  une  extrémité  enveloppante  (36),  en- 
tourant  extérieurement  au  moins  en  partie  l'élément 
cylindrique  (4)  du  charnon  (2)  porté  par  l'ouvrant  (14).  10 

5  -  Perfectionnement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  extérieur 
(19)  du  profilé  de  l'ouvrant  (14)  comporte,  au-delà  du 
charnon  (2)  porté  parce  profilé,  un  second  tenon  (24) 
aligné  avec  le  premier  (20),  formé  en  continuité  avec  15 
celui-ci  sur  le  profilé  et  dans  lequel  est  monté  un  pro- 
longement  (26)  du  joint  d'étanchéité  (22),  la  distance 
séparant  les  deux  tenons  étant  sensiblement  égale  à 
la  largeur  de  la  patte  de  fixation  (5)  du  charnon  (3) 
porté  par  le  dormant  (28),  qui  s'y  encastre  lors  de  l'ap-  20 
plication  de  l'ouvrant  sur  le  dormant. 

5 
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